REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE NEZEL 

DU 29 JANVIER 2004

L'an deux mil quatre, le jeudi vingt - neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents: Mesdames  THIERY, et VOINIER. Mle BECHET.

Messieurs MAILLE CRESTE GUEGUIN, TURPIN, BENSON, BROUSSE CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI et RENAULT.

Formant la majorité des membres en exercice





Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER

Secrétaire Monsieur Georges MAILLE.
Après lecture, le compte rendu de la séance du 09 décembre 2003 est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Remerciements :

· de Monsieur Gérard LARCHER, Sénateur pour l’accueil de la Municipalité lors de la cérémonie des vœux de 2004, au cours de laquelle il a décoré Monsieur le Maire et Monsieur Maillé premier adjoint pour vingt années de mandat.

· de Monsieur le Maire et de Monsieur Maillé à Monsieur Jean Guéguin troisième adjoint, pour leur avoir fait la surprise de ces décorations.

Phénomènes météorologiques

Monsieur le Maire a été averti par la Préfecture des conséquences possibles du nouvel épisode neigeux qui traverse actuellement la Région Parisienne.
Chiffres de la délinquance et de la sécurité routière, pour 2003

102051 crimes et délits ont été constatés dans les Yvelines par les services de la sécurité publique et ceux de la Gendarmerie Nationale, ce qui représente, pour l’année 2003 une baisse de 1.41%. Le Département des Yvelines connaît une seconde année de baisse de la délinquance

· Crimes et délits contre les personnes : 7,40 % Elles sont en hausse de 1,27%. Cette hausse s’inscrit dans la durée depuis 1996.

· Infractions économiques et financières 10,17%

· Les vols baissent de 1,40% cette catégorie représente 55,87% des faits constatés.

· La délinquance de voie publique regroupe des infractions qui incommodent le plus, en raison de leur nature même, les particuliers dans leur vie quotidienne. Il s’agit des cambriolages, des vols d’automobiles, des vols d’accessoires automobiles, des vols à la roulotte, des destructions et dégradations de biens ( sauf incendies et attentats), des vols avec violence et des vols à main armée. 

Elle représente près de 54,29% des crimes et délits enregistrés par les services de la sécurité Publique et de la Gendarmerie Nationale dans les Yvelines. Elle a baissé de 3,93% en 2003 par rapport à 2002 pour la seconde année consécutive ( 57 678 faits en 2002 contre 55412 en 2003).

Parmi les 102051 crimes et délits constatés , 25 961 faits ont été élucidés en 2003 ce nombre est en augmentation de 1,63% 

Pour la sécurité routière, l’année 2003, par rapport à l’année précédente, enregistre une diminution du nombre des accidents corporels et du nombre des blessés. L’évolution favorable et régulière depuis plusieurs années de ces deux indicateurs est positive. En revanche, l’augmentation constatée, certes légère, du nombre de tués dans le département n’est pas satisfaisante.

La gravité de certains accidents est à souligner : 4 accidents ont provoqué 11 victimes. La vitesse inadaptée en fonction des circonstances de temps, de route, de travaux... et d’alcoolémie au volant, sont les principaux facteurs d’accidents, souvent aggravés par le non-port de la ceinture de sécurité.

Le changement en profondeur des mentalités sur la route est l’objectif 2004 :

« Information, Education et Dissuasion » doivent y contribuer au travers de trois axes principaux :

1°) L’application de nouvelles dispositions réglementaires :
· l’instauration du permis probatoire à partir du premier mars 2004

· l’obligation pour tous les jeunes qui auront 16 ans à compter du 1ier janvier 2004 , d’obtenir le brevet de Sécurité Routière pour conduire un cyclomoteur et l’attestation scolaire de sécurité routière de seconde niveau  (passé en classe de 3ième ) pour s’inscrire à l’examen du permis de conduire.

· l’obligation de l’immatriculation des cyclomoteurs achetés le 1ier juillet 2004

· la mise en œuvre des rétentions administratives pour conduite avec usage de stupéfiants.

2°) la poursuite du contrôle sanction automatisé
· 6 nouveaux dispositifs de contrôle de vitesse seront installés dans notre département.

3°) la réalisation d’actions locales répondant aux enjeux spécifiques de notre département
· les résultats de l’année 2003 montrent que trois cibles sont à privilégier : les jeunes conducteurs de 18 à 24 ans les motards et les piétons

· les thèmes à traiter restent en principe, la modération de la vitesse et la lutte contre l’alcool au volant.

Point sur le projet d’intercommunalité

L’objet des deux dernières réunions consistait à définir précisément chacun des groupes de compétences qui pourraient relever de la future structure de coopération intercommunale.

Aménagement de l’espace :

· Le schéma de cohérence territoriale : comprend nécessairement l’ensemble du périmètre d’une structure de coopération intercommunale à fiscalité propre. L’ensemble des membres s’accorde à reconnaître que le schéma de cohérence territoriale doit faire partie des compétences de la future structure de coopération intercommunale, sous réserve que cette dernière établisse une concertation avec les communes à ce sujet.

· La charte de pays :  accord des membres pour reprendre cette compétence au sein de la future structure intercommunale.

· Elaboration du P.L.U. rejet de tous les membres pour reprendre cette compétence au sein de la future structure intercommunale.

· Instruction des permis de construire : ce service est actuellement assuré soit par les communes, soit par les services de la D.D.E.

Deux logiques s’opposent : 

* reprise immédiate de cette compétence au sein de la future structure intercommunale.

* examen de la reprise de cette compétence lorsque les services de la D.D.E. n’assureront plus ce service aux communes concernées.

Développement économique :

L’accord entre les participants s’effectue sur le point suivant : la future structure intercommunale sera responsable de l’ensemble des nouvelles zones d’activités.

Pour ce qui relève des zones existantes, ou en cours de construction, celles-ci relevant de la compétence des communes, le système de la fiscalité additionnelle s’appliquera.

Dans l’hypothèse où le régime fiscal de la T.P.U. serait retenu l’ensemble des zones d’activités (existantes et à venir) relèvera de la seule structure de coopération intercommunale.

Dans le cadre du projet de communauté de communes les élus de la Commune d’Ecquevilly ne souhaitent pas se joindre au groupement préfiguré et se retirent du projet.

Société de transports CONNEX

Le système de vidéosurveillance est en fonctionnement depuis le mois de décembre 2002

Un an après sa mise en place à bord de 34 véhicules circulant sur le réseau  du Val de Seine, le bilan est satisfaisant : 

· Un bon accueil en interne de la part des conducteurs

· Un bon accueil des la part des voyageurs : aucune tentative de dégradation n’a été observée sur le matériel embarqué

· Un traitement des incivilités facilité par la présence de l’outil

· Un outil au service des forces de l’ordre

Une nouvelle campagne de communication rappelant l’existence du système est déployée à l’occasion de ce premier anniversaire de fonctionnement.

Les affichettes afférentes ont été mises à la disposition du public à l’accueil de la mairie.

En raison des conditions climatiques, l’ensemble des services de lignes régulières n’a pu être assuré le 29 janvier 2004

Délégués du médiateur de la République

Depuis deux ans maintenant le Département des Yvelines compte 7 délégués du Médiateur de la République

Ils ont pour mission de rechercher un règlement amiable des différends entre un administré et une administration publique, une collectivité territoriale un organisme investi d’une mission de service public : ANPE, ASSEDIC, URSSAF, CAF, CPAM...

Pour solliciter leur intervention il suffit de prendre rendez-vous ou de leur adresser un courrier 

Après étude du litige, et s’il estime que la réclamation est justifiée, le délégué entrera en rapport avec le Service concerné, ou conseillera de saisir le Médiateur de la République, par l’intermédiaire d’un parlementaire. Dans ce cas, il pourra apporter son aide dans la constitution du dossier 

Pour Nézel les délégués les plus proches sont :

Mr Jean René THIBAUD Sous préfecture 18-20 Rue de Lorraine 78201 MANTES LA JOLIE

Téléphone : 01.30.92.22.51 sur rendez-vous les lundis et mercredis de 9 heures à 15 heures.

Mr Gilbert Jacques AIACHE Maison de la Justice et du Droit 78 Boulevard Victor Hugo  78130 LES MUREAUX Téléphone : 01.34.92.73.42 le jeudi de 13 heures 30 à 17 heures 30.

Contact Presse de la Poste des Yvelines

Suite aux affirmations du « Parisien Yvelines » dans un article du 18 décembre 2003, la Direction Départementale de la Poste des Yvelines dément toute menace de fermeture de bureaux de poste dans le Département.

Aucune des communes citées dans l’article ne se verra privée de présence postale.

Au mois de mai 2003, la Poste des Yvelines a invité l’ensemble des élus du Département à plusieurs réunions – débat sur la problématique de l’évolution du réseau des bureaux et de l’accessibilité postale

En effet, le réseau des bureaux des Yvelines ne correspond plus aux besoins de la population et n’a pas suivi les évolutions de la société. 

L’objectif de ces réunions était de relancer une concertation soutenue avec les élus afin d’envisager ensemble les évolutions nécessaires.

Aujourd’hui , la concertation se poursuit avec l’ensemble des partenaires et notamment avec les élus concernés par une évolution de leur bureau de poste. La Poste s’attache également à répondre aux élus qui anticipent la démarche et souhaitent la création d’un point - poste notamment chez un  commerçant ou d’une agence postale communale.

La Ville de Maule révise son P.L.U.

Par délibération du 24 novembre 2003, la ville de Maule a décidé de prescrire la révision de son Plan Local d’Urbanisme, sur l’intégralité de son territoire. Monsieur LEGENTIL, responsable d’urbanisme sur sa commune et chargé du dossier se tient à disposition pour tout renseignement complémentaire.

Téléthon 2003

Monsieur Philippe CHAUVET a remis à Monsieur le Maire les comptes définitifs du Téléthon 2003.

Le peu d’intérêt et de participation de la population est démotivante pour les organisateurs qui se font un point d’honneur à élaborer des manifestations assez complètes.

Sans une subvention substantielle de la commune ces animations seraient déficitaires.

Comme il l’a écrit  dans son éditorial et dit lors de ses vœux, Monsieur le Maire demande une meilleure participation des Nézellois à ces manifestations.

Démarchage à domicile :

La société THEVENIN S.A. réalise actuellement une étude et effectue une enquête téléphonique auprès de tous les propriétaires de constructions individuelles. Cette démarche a pour but de recueillir auprès de chacun d’eux, des informations concernant leur habitation, les aménagements faits depuis ces dernières années, les matériaux utilisés ainsi que les améliorations qu’ils envisagent éventuellement de réaliser dans l’avenir. La mairie n’est en aucun cas concernée par cette enquête, et n’a délivré aucune lettre d’accréditation.

Haras de Bazemont

M. François GAUTHIER nous a communiqué la situation géographique et le détail de son exploitation hippique afin de nous proposer d’héberger des chevaux pour la création d’une police montée.

En effet, de plus en plus de municipalités font appel à cette organisation pour assurer la surveillance, la prévention et la sécurité de leur commune.

Ce haras, qui peut accueillir 4 chevaux, dispose d’une situation, géographique intéressante pour le Canton d’Aubergenville car il se situe entre les Communes de Maule, Herbeville, Bazemont, Aubergenville, Flins, Aulnay- sur- Mauldre., Nézel et Ecquevilly.

E.D.F.  G.D.F.

En application des décisions françaises et européennes relatives à l’ouverture des marchés de l’énergie, les Collectivités Locales ou leurs groupements, les Administrations ou assimilés (au même titre que les professionnels et les petites entreprises ) deviennent éligibles au 1ier juillet 2004 pour la consommation d’électricité et de gaz.

Ce qui signifie qu’ils pourront choisir leurs fournisseurs d’énergie à partir de cette date.

C’est pourquoi dès à présent EDF et GDF séparent leur facturation. 

Réunion du Syndicat de la Rivière Mauldre et de ses Affluents du 09 décembre 2003

Lors de cette réunion le président a proposé une augmentation de 6%  pour la participation des communes adhérentes (pas d’augmentation depuis trois ans), qui a été votée. 

La participation de Nézel sera donc de 2 618 euros pour 2004. 

A également été votée la troisième tranche de travaux du contrat eau.

Ensuite le Conseil Syndical a délibéré sur l’Assistance technique de la D.D.E. pour les travaux d’entretien de la Mauldre en 2003. Cette instance présentera un dossier pour le programme d’entretien en 2004.

A l’étude : un guide d’entretien des rives à remettre à chaque propriétaire riverain, établi par la D.D.E.

L’arrêté préfectoral pour le curage et le faucardage de la Mauldre sera reconduit en 2004.

ORDRE DU JOUR

Dotation Globale d’Equipement 2004

Chalet communal

Subvention 2004 aux  associations

Prise en charge de l’abonnement Internet Haut Débit du C.I.N.

Projet de création d’un Cyber Espace à Nézel

Questions diverses

§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*§*

Dotation Globale d’Equipement 2004

Monsieur le Maire informe que les dispositions arrêtées pour l’exercice 2004 concernant les catégories d’opérations prioritaires en vue de la répartition de la Dotation Globale d’Equipement des communes, ont été fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du 15 décembre 2003.

Dans ce cadre, la commune de Nézel poursuit son programme de mise aux normes des lieux recevant du public, en matière d’hygiène et de sécurité surtout pour les enfants, c’est la priorité N°1. 

Elle poursuit également ses projets de sécurité des rues et ruelles par l’extension du réseau d’éclairage public.

Ses projets, cette année, concernent :

1. Travaux d’hygiène et de sécurité à l’Ecole Pasteur
Réfection de la peinture intérieure de l’école maternelle

10 188, 92 € 

Réfection de la peinture de l’école primaire (1ier niveau)

10 364, 61 €

Réfection de la peinture de l’école primaire (2ième niveau)
  9 597, 36 €

Réfection de la peinture du restaurant scolaire


  7 104, 74 €

Réfection du sol de la salle de motricité de la maternelle

  4 097, 34 €









-------------------

Soit un total hors taxe de 




41 352, 97 €

( quarante et un mille trois cent cinquante deux euros quatre vingt dix sept cents)

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 



28 947, 07 €

D.G.E.







12 405, 89 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier et à faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

2. Travaux d’éclairage public

Mise en place d’un projecteur intensif Rue Saint Blaise

    1 045,00 €

Mise en place d’une lanterne de style avec cross Hôtel de la gare      954,35 €

Mise en place d’un candélabre H8m et lanterne R. de Montgardé  10 494,00 €

Mise en place d’un candélabre H8m et lanterne aux Prés Foulons  32 036,00 €









--------------------

Coût total de l’opération hors taxe :



   44 529,35 €

( quarante quatre mille cinq cent vingt neuf euros trente cinq cents )

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 



   31 170,55 €

D.G.E.







   13 358,80 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier et à faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Chalet communal de l’Espace Pierre BREMARD :

La Commission des travaux s’est rendue sur place le samedi 20 / 12 / 2003. 

Elle a décidé de présenter deux solutions au Conseil Municipal :

Première proposition :

· Maintenir le chalet en enlevant les bâtis de portes et de fenêtres, ainsi que toutes les planches de parement, et en ne conservant que l’ossature ; laissant ainsi à la vue et à l’air libre, l’intérieur du chalet. 

· Les deux W.C. seraient également conservés. 

· L’électricité serait ramenée dans le coffret, tout en conservant le câble d’alimentation.

· Un éclairage à distance, de type projecteur serait installé pour éclairer la zone.

Deuxième proposition :

· Démontage complet du chalet au moindre coût par un récupérateur  de matériaux ( éventuellement)

· Conservation de la dalle en pierre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a opté à l’unanimité pour la première proposition.
et charge Monsieur le Maire de faire le nécessaire en tout point dans cette affaire, 

entre autres, avertir le Conseil Général de la modification des nouveaux travaux envisagés, sachant que ce projet avait été élu au titre de la D.G.E. 2003.

Subvention 2004 aux  associations

Monsieur le Maire expose :

Le vote du budget n’aura lieu que fin mars et les associations ont des frais de fonctionnement dès le début de l’année.

Entre le vote, l’envoi en Sous- Préfecture, le retour du document visé, et le mandatement des subventions, 

il se passe un laps de temps qui augmente encore l’attente des associations qui ont parfois des difficultés de Trésorerie.

Il propose au Conseil Municipal de voter dès à présent et par anticipation au vote du budget, les subventions aux associations dans la limite du montant de l’année dernière. Etant entendu qu’en cas d’augmentation pour 2004 celle-ci ferait l’objet d’un mandatement supplémentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Prise en charge de l’abonnement Internet Haut Débit du C.I.N.

Monsieur Turpin informe que le Club Informatique Nézellois est maintenant bien en place et fonctionne régulièrement.. Il rappelle que celui-ci s’était engagé à mettre le site Internet de la Commune à jour. 

Il est maintenant à même de pouvoir le faire. 

A cet effet il s’est doté d’un abonnement Internet Haut Débit dont l’école Pasteur pourra bénéficier.

Monsieur Turpin demande que cet abonnement soit pris en charge par la Commune sous forme de subvention via la S.C.N. ( Sport et Culture à Nézel ) dont le C.I.N. fait partie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité, et décide de verser une subvention de cinq cents euros au C.I.N. à cet effet pour 2004.

Cette somme sera recalculée chaque année en fonction du montant annuel de l’abonnement.

Projet de création d’un Cyber Espace à Nézel

Monsieur TURPIN expose :

Le Conseil Général a lancé un appel à candidature pour la création de Cyber Espace dans notre département.

Il a donc monté un dossier motivé expliquant point par point comment la mise en place d’une telle structure pourrait être utile à la population dans le cadre d’une intercommunalité puisque le but avéré de ce programme est une création d’emploi, et que Nézel ne pourra jamais faire face seule, à une telle dépense.

Monsieur Turpin développe son idée devant l’Assemblée et met en exergue les avantages certains de ce projet, surtout en matière scolaire.

Il informe que son dossier a été retenu par le Conseil Général,

Il demande au Conseil Municipal son avis, pour l’autoriser à poursuivre ses démarches et ses enquêtes pour mener son dessein à son terme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne un avis de principe favorable à l’unanimité pour cette création dans le cadre de l’intercommunalité.

QUESTIONS DIVERSES

Reconduction de l’indemnité de logement pour les instituteurs en 2004 :

M. le Maire rappelle qu’en application de la loi de finances 1989 (article 85 ) et du Décret n° 83 .36Tdu 2 novembre 1983 (article 3 ), le taux de base de l’Indemnité Représentative de Logement est fixé par arrêté préfectoral , après consultation du Conseil Départemental de l’Education Nationale et des Conseils Municipaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide que cette indemnité continuerait à être versée pour la partie qui revient à la commune, en 2004 et pour toute  l’année scolaire 2004 / 2005, sachant que ces taux sont révisés chaque année par arrêté préfectoral.

Subvention à une commune sinistrée lors des dernières inondations

Le Conseil Municipal, lors de la dernière séance, avait décidé d’aider une commune sinistrée de la même strate démographique que Nézel, par le biais d’un don de 500 € à son C.C.A.S.

Après recherche la collectivité choisie est la Communauté du pays de LUNEL, dans le Département de l’Hérault. La somme votée a été mandatée récemment.

TOUR DE TABLE

Dans le bulletin nézellois le libellé concernant les parcours et la fréquence de balayage sont à corriger. 

Tel qu’ils sont mentionnés, l’information est erronée. 

Le stationnement et la circulation Route de Montgardé, génèrent de sérieux problèmes, la création d’une « ZONE 30 » est à envisager.

Le Chemin Rural N°4 dit des « Des Paquières » devient de plus en plus impraticable. De toute façon sa remise en état ne pourra pas être envisagée avant le printemps prochain.

Il est impératif, pour une bonne gestion des salles des fêtes et polyvalente, et surtout pour qu’il n’y ait pas de problèmes majeurs et de mécontentement, que les associations communiquent, dans les meilleurs délais, leur calendrier d’occupation des salles pour l’année 2004.

La vitesse autorisée entre le poteau d’Epône et l’entrée de Nézel est aberrante puisqu’elle est de 90 Km/h (alors qu’elle devrait être de 70.) et qu’elle passe directement à 45 km /h à l’entrée du village.

La population est mise en garde par la Gendarmerie contre une recrudescence des vols de sac à l’arraché, même à l’intérieur des automobiles.

Malgré l’implantation de ralentisseurs dissuasifs, récemment un accident a eu lieu en haut de la Route de Vaux les Huguenots, et a fait trois blessés légers.

La largeur de la Route de Vaux Les Huguenots semble avoir été rétrécie à hauteur du dernier virage sur le territoire d’ Aubergenville, par l’empiètement des accotements sableux qui ont été déplacés.

Il est rappelé que les associations sont tenues de rendre les salles propres après occupation, comme les autres locataires.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole la séance a été levée à vingt - trois heures et

vingt - trois minutes.

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL
       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004
L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers

En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET : Dotation Globale d’Equipement 2004

Monsieur le Maire informe que les dispositions arrêtées pour l’exercice 2004 concernant les catégories d’opérations prioritaires en vue de la répartition de la Dotation Globale d’Equipement des communes, ont été fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du 15 décembre 2003.

Dans ce cadre, la commune de Nézel poursuit son programme de mise aux normes des lieux recevant du public, en matière d’hygiène et de sécurité surtout pour les enfants, c’est la priorité N°1. 

Ses projets, cette année, concernent :

3. Travaux d’hygiène et de sécurité à l’Ecole Pasteur
Réfection de la peinture intérieure de l’école maternelle

10 188, 92 € 

Réfection de la peinture de l’école primaire (1ier niveau)

10 364, 61 €

Réfection de la peinture de l’école primaire (2ième niveau)
  9 597, 36 €

Réfection de la peinture du restaurant scolaire


  7 104, 74 €

Réfection du sol de la salle de motricité de la maternelle

  4 097, 34 €









-------------------

Soit un total hors taxe de 




41 352, 97 €

( quarante et un mille trois cent cinquante deux euros quatre vingt dix sept cents)

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 



28 947, 07 €

D.G.E.







12 405, 89 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier solliciter les subventions et à faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture le :      

Et publication du :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

        DE LA COMMUNE DE NEZEL
       DEPARTEMENT DES YVELINES

DU 29 JANVIER 2004
L'an deux mil quatre et le ,jeudi vingt neuf janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Nombre de conseillers

En exercice   15       

Etaient présents: Mesdames THIERY et VOINIER Melle BECHET

Présents :     14


Messieurs MAILLE CRESTE  GUEGUIN et TURPIN,BENSON, BROUSSE 

Votants :      15


CARPENTIER, DROUET, MATTIAZZI.et RENAULT





Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET : Dotation Globale d’Equipement 2004

Monsieur le Maire informe que les dispositions arrêtées pour l’exercice 2004 concernant les catégories d’opérations prioritaires en vue de la répartition de la Dotation Globale d’Equipement des communes, ont été fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du 15 décembre 2003.

Dans ce cadre, la commune de Nézel poursuit son programme de sécurité des rues et ruelles par l’extension du réseau d’éclairage public.

Ses projets, cette année, concernent :

Travaux d’éclairage public

Mise en place d’un projecteur intensif Rue Saint Blaise

    1 045,00 €

Mise en place d’une lanterne de style avec cross Hôtel de la gare      954,35 €

Mise en place d’un candélabre H8m et lanterne R. de Montgardé  10 494,00 €

Mise en place d’un candélabre H8m et lanterne aux Prés Foulons  32 036,00 €









--------------------

Coût total de l’opération hors taxe :



   44 529,35 €

( quarante quatre mille cinq cent vingt neuf euros trente cinq cents )

dont le financement sera pris en charge de la façon suivante :

Fonds propres de la commune : 



   31 170,55 €

D.G.E.







   13 358,80 €

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à constituer le dossier solliciter les subventions et à faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Et publication du :
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Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 
 Chalet communal de l’Espace Pierre BREMARD :

La Commission des travaux s’est rendue sur place le samedi 20 / 12 / 2003. 

Elle a décidé de présenter deux solutions au Conseil Municipal :

Première proposition :

· Maintenir le chalet en enlevant les bâtis de portes et de fenêtres, ainsi que toutes les planches de parement, et en ne conservant que l’ossature ; laissant ainsi à la vue et à l’air libre, l’intérieur du chalet. 

· Les deux W.C. seraient également conservés. 

· L’électricité serait ramenée dans le coffret, tout en conservant le câble d’alimentation.

· Un éclairage à distance, de type projecteur serait installé pour éclairer la zone.

Deuxième proposition :

· Démontage complet du chalet au moindre coût par un récupérateur  de matériaux ( éventuellement)

· Conservation de la dalle en pierre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a opté à l’unanimité pour la première proposition.
et charge Monsieur le Maire de faire le nécessaire en tout point dans cette affaire, 

entre autres, avertir le Conseil Général de la modification des nouveaux travaux envisagés, sachant que ce projet avait été élu au titre de la D.G.E. 2003.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Subvention 2004 aux  associations

Monsieur le Maire expose :

Le vote du budget n’aura lieu que fin mars et les associations ont des frais de fonctionnement dès le début de l’année.

Entre le vote, l’envoi en Sous- Préfecture, le retour du document visé, et le mandatement des subventions, 

il se passe un laps de temps qui augmente encore l’attente des associations qui ont parfois des difficultés de Trésorerie.

Il propose au Conseil Municipal de voter dès à présent et par anticipation au vote du budget, les subventions aux associations dans la limite du montant de l’année dernière. Etant entendu qu’en cas d’augmentation pour 2004 celle-ci ferait l’objet d’un mandatement supplémentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Formant la majorité des membres en exercice.

Absent : Madame Annick ABEL qui avait donné pouvoir à Madame VOINIER Secrétaire Monsieur Georges MAILLE

DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Prise en charge de l’abonnement Internet Haut Débit du C.I.N.

Monsieur Turpin informe que le Club Informatique Nézellois est maintenant bien en place et fonctionne régulièrement.. Il rappelle que celui-ci s’était engagé à mettre le site Internet de la Commune à jour. 

Il est maintenant à même de pouvoir le faire. 

A cet effet il s’est doté d’un abonnement Internet Haut Débit dont l’école Pasteur pourra bénéficier.

Monsieur Turpin demande que cet abonnement soit pris en charge par la Commune sous forme de subvention via la S.C.N. ( Sport et Culture à Nézel ) dont le C.I.N. fait partie.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité, et décide de verser une subvention de cinq cents euros au C.I.N. à cet effet pour 2004.

Cette somme sera recalculée chaque année en fonction du montant annuel de l’abonnement.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR

Acte rendu exécutoire 
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Formant la majorité des membres en exercice.
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DATE D’AFFICHAGE      22/01/ 2004

DATE DE CONVOCATION   22 /01/ /2004

OBJET 

Reconduction de l’indemnité de logement pour les instituteurs en 2004 :

M. le Maire rappelle qu’en application de la loi de finances 1989 (article 85 ) et du Décret n° 83 .36Tdu 2 novembre 1983 (article 3 ), le taux de base de l’Indemnité Représentative de Logement est fixé par arrêté préfectoral , après consultation du Conseil Départemental de l’Education Nationale et des Conseils Municipaux.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide que cette indemnité continuerait à être versée pour la partie qui revient à la commune, en 2004 et pour toute  l’année scolaire 2004 / 2005, sachant que ces taux sont révisés chaque année par arrêté préfectoral.

Fait et délibéré à la date ci-dessus,

Pour extrait conforme au registre, le 05 FEVRIER  2004

Le Maire

Gilbert LAIR
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